
 ÉVÈNEMENT

 Programme journée d’étude
 Dispositifs d’intégration 
 professionnelle des réfugiés
 23 JUIN 2022
 DARES (SALLE MARCELLE HENRY)

PROGR AMME

10h - 10h15 Ouverture par Michel Houdebine, directeur de la Dares

10h15 - 11h15  Quelles politiques d’intégration professionnelle des réfugiés sont possibles ? 
Les enseignements de 8 monographies départementales

  Présentation par Thomas Capelier (Amnyos), Aude Defasy (Pluricité), 
Nicolas Farvaque (Orseu) suivi d’échanges

11h15 - 12h15  Comment se construit la mise en adéquation de l’offre et de la demande 
de travail pour le public spécifique des réfugiés ? Enseignements provisoires 
des monographies de 3 dispositifs

  Présentation par Marie-Christine Vermelle (Cirel, équipe Trigone, Université de Lille), Albena 
Tcholakova (2L2S, Université de Lorraine) et Philippe Semenowicz (Lirtes, Upec) suivi d’échanges

12h15 - 14h  Pause déjeuner
14h - 14h45  L’intégration professionnelle dans les parcours d’accès aux droits : les enseigne-

ments d’une évaluation des mesures du Comité interministériel à l’intégration
  Présentation par la sous-direction de l’intégration des étrangers (DGEF,  ministère de l’Intérieur) 

suivi d’échanges

14h45 - 15h30  Les entreprises et l’emploi des personnes réfugiées
Présentation par Sophie Bilong (Ifri) et Frédéric Salin (Iris/ EHESS) suivi d’échanges

15h30 - 15h45  Pause café
15h45 - 16h15  Résultats de l’enquête Hope

 Présentation par Anne Bucher et Dorian Tito (Dares, pôle évaluation du Pic)

16h15 - 17h  Ce qu’une action « Intégration professionnelle des réfugiés » produit 
dans le parcours vers l’emploi de ses destinataires
Présentation par Adrien Lusinchi (Université Paris-Saclay) suivi d’échanges

17h - 17h30  Discussion générale et conclusion

 Le comité scientifique, installé depuis le 4 juillet 2018, a pour mission 
de mener les évaluations des actions conduites dans le cadre  
du Plan d’investissement dans les compétences (PIC). Les rapports  
et travaux du comité scientifique d’évaluation du PIC sont 
disponibles via le site Internet de la Dares

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/



